
Direct i o n  de  la  Voirie  et  des  Déplac e m e n t s

202 4  DVD  110  Stationne m e n t  de  surface  – mesure s  d’ajuste m e n t

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS  

Mesdam e s  et  Messieur s ,

Afin  de  prendre  en  compte  l’impact  de  l’organisa t ion  des  Jeux  olympiques  sur  la
politique  de  stationne m e n t  et  dans  le  souci  d’adap te r  au  mieux  cette  derniè r e  aux
enjeux  sociaux  parisiens  je  vous  propose  3  mesure s  d’ajuste me n t s  concerna n t  le
stationne m e n t  des  résiden t s  pendan t  la  période  olympique  et  paralympique  et
concern a n t  la  tarification  au  poids  des  véhicules.  

Pour  mémoire,  le  stationne m e n t  de  surface  à  Paris  distingue  notam m e n t  les
visiteu rs ,  encourag é s ,  avec  la  politique  tarifaire  mise  en  place,  à  stationne r
pendan t  de  court s  instant s  pour  favorise r  la  rotation  des  véhicules,  et  les  abonnés
résiden t s  incités  à  laisser  leur  véhicule  en  bas  de  chez  eux  pour  adopte r  des
moyens  de  déplace m e n t s  moins  polluants .  Certains  professionnels  exerçan t  une
activité  pour  l’essen tiel  très  localisée  sont  égaleme n t  assimilés  à  ces  résiden ts  :  il
s’agit  des  professionnels  séden ta i re s  disposan t  d’une  tarification  très  similaire  à
celle  des  résiden ts .

Pour  la  mise  en  œuvre  de  cette  politique  de  stationne m e n t 1 6 0  zones  résiden tielles
ont  été  créées  à  Paris.  Les  droits  des  abonnés  résiden t s  et  professionnels
sédent ai r e s  s’appliquen t  sur  les  4  zones  les  plus  proches  de  leur  habita t ion  ou  local
d’activité .  En  dehors  de  ces  zones,  ces  usage rs  redeviennen t  des  visiteurs
assujet tis  à  la  tarification  ad  hoc .

Pendan t  les  Jeux  olympiques  et  paralympiques  de  Paris  2024,  21  de  ces  160  zones
de  stationne m e n t  résiden t iel  ont  eu  au  moins  une  portion  comprise  dans  un
périmè t r e  rouge  instauré  par  la  Préfectu r e  de  Police  pour  protége r  les  sites
olympiques ,  répondr e  aux  besoins  logistiques  de  Paris  2024  et  des  forces  de
Police.  Certains  des  33  400  abonnés  résiden t s  et  2  400  professionnels  séden ta i re s
ayant  accès  à  une  de  ces  21  zones  de  stationne m e n t  résiden t iel  ont  pu  être  parfois
pénalisés  par  ces  périmèt r e s  rouges  interdi t s  à  la  circula tion  et  au  stationne m e n t
sur  cer taines  voies,  et  ont  parfois  été  contrain t s  de  stationne r  en  dehors  de  leur
périmè t r e  habituel.

Afin  de  faire  face  à  cet te  situa tion  exceptionnelle ,  leurs  droits  de  stationne m e n t
ont  été  provisoirem e n t  «  dézonés  »  pour  leur  permet t r e  de  stationne r  en  dehors  de
leurs  zones  habituelles  au  tarif  RES  ou  PRO- Séden t a i r e .   



Afin  que  ces  dernie r s  puissen t  bénéficier  de  cette  possibilité  temporai re  de
«  dézonage  »  du  stationne m e n t ,  les  services  de  la  Ville  de  Paris  ont  mis  en  œuvre
les  mesure s  adaptée s  pour  éviter  qu’ils  ne  reçoivent  des  FPS  ou  Forfaits  de  Post-
Stationne m e n t  lorsqu’ils  stationnaien t  en  dehors  de  leur  zone.  La  présen te
délibéra t ion  vise  à  régula r ise r  cette  situa tion.  

Concern a n t  la  tarifica tion  au  poids  des  véhicules,  dans  la  même  logique,  il  est
apparu  difficile  de  modifier  la  tarification  applicable  aux  véhicules  les  plus  lourds,
votée  en  mai  2024  et  prévue  initialemen t  pour  le  1 er  septe mb r e ,  pendan t  les  Jeux
Paralympiques .  La  mise  en  application  de  cette  mesure  a  donc  été  différée  d’un
mois.

Enfin,  toujours  concerna n t  la  tarification  au  poids  des  véhicules  et  afin  de  mieux
prendr e  en  compte  la  réalité  du  parc  automobile  des  familles  parisiennes  le  seuil
d’applica tion  de  la  sur- tarifica tion  du  stationne m e n t  payant  aux  véhicules  hybrides ,
tel  que  défini  dans  la  délibér a t ion  2024  DVD  43- 2  (relative  au  stationne m e n t  de
surface  -  Tarifica tion  au  poids  des  véhicules  élect riques  et  de  cer tains  véhicules
hybrides)  est  fixé  à  2  tonnes  au  lieu  des  1,6  tonne  initialemen t  prévu.  Cette  mesure
permet  égaleme n t  de  simplifier  le  disposi tif  en  appliquan t  le  même  seuil  pour
l’ensemble  des  véhicules  auparavan t  bénéficiaires  du  tarif  véhicules  basse
émission  VBE.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


